
AR R EST
DU CONSEIL D'ÉËTAT

DU ROI,
Q u - commet le fßeur Rifleau, ancien Direcleur 'de

la Compagnie des Indes, pourfaire le recouvrement

de toutes les fommes dûes à la Compagnie dans les

Jles françoifes de l'Amérique.

Du.1o Février 1772.

Extrait des Regi/Ires du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon
Confeil, que dans les Ifles françoifes de l'Améri-

que, il étòit dû. depuis long-temps à la Compagnie
des Indes, des fommes affez confidérables, dont le

recouvrement éprouvoit beaucoup de lenteur & de

ÎW


